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Romans, le 3 décembre 2025 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Travaux de sécurisation et d’entretien 
de la collégiale Saint-Barnard 

La Ville poursuit les interventions engagées autour de la 
collégiale Saint-Barnard, monument classé, afin d’assurer la 
sécurité du public et la préservation de l’édifice. Des dispositifs de 
protection sont en cours d’installation, tandis que des travaux 
d’entretien des toitures ont été réalisés à l’automne. 

Dans le cadre de l’étude de diagnostic de la collégiale Saint-Barnard, conduite 
par Thomas Bricheux, architecte du Patrimoine, et achevée fin 2024, la Ville met 
en œuvre différentes mesures destinées à sécuriser les abords immédiats du 
monument. Les barrières installées en début d’année au sud du parvis Jean-XXIII 
sont en cours de remplacement par une palissade plus robuste et plus intégrée 
au site. Celle-ci pourra, à terme, constituer un support de communication 
valorisant l’édifice et les actions menées en sa faveur. 

Un tunnel en bois sera également installé à l’est de la collégiale, côté chevet. 
Comme la palissade, il vise à protéger les usagers contre d’éventuelles chutes 
de fragments de molasse. Rappelons que cette roche, caractéristique du bâti 
local, est particulièrement friable. 

En parallèle à ces mesures de sécurité, des travaux d’entretien ont été menés fin 
octobre sur l’ensemble des toitures. Pendant une quinzaine de jours, l’entreprise 
LCG, spécialisée dans les interventions en hauteur, a procédé au nettoyage 
complet des couvertures et les gouttières, vérifié les 2 000 m² de toiture et 
remplacé les tuiles endommagées. Réalisé jusqu’à 40 mètres de hauteur au 
niveau du clocher (26 mètres au plus bas), ce chantier contribue à la pérennité 
de cet édifice emblématique. Le coût global de l’opération s’élève à 27 830 €, 
dont 9 548 € financés par la Direction régionale des affaires culturelles. 

À travers ces actions successives, la Ville poursuit l’entretien régulier de la 
collégiale Saint-Barnard. La préservation d’un édifice de cette envergure, classé 
au titre des monuments historiques, nécessite des interventions progressives et 
attentives, adaptées aux constats établis par les diagnostics spécialisés. 

 


